Au C. apitaine a

MONSIEUR,

Aussitét le préfent Ordre requ vous commanderez le nombre de
Gargons alertes & vigoureux ; si vous ne pouvez completer ce nombre de
Gargons, vous commanderez des Jeunes homes mariés les plus en état » vous
obferverez de commander ceux qui n’ont pas fait de Corvées, & préférable-
ment ceux qui n’ont pas encore marché » pour qu’ils foient prét 3 marcher le
premier du Mois prochain. Je vous marquerai pour lors le rendez-vous pour
y conduire ces Miliciens pour les Travaux du Roi, fuivant qu’il m’eft
ordoné par Sox ExcrLLEncE Je Gouverneur Général. Vous m’enverrez
inceflamment, fans aucun retardement, les Noms & Sur-noms de ceux que
vous aurez commandé , leur faifant exprefle défenfe de fortir de votre Paroiffe
ou Compagnie , fous quelque prétexte que ce foit.

J’ai Phoneur d’étre,

MONSIEUR,

SVREAEL | g giia = ~Mowme trosobélifant Serviteur.
NEVEU SEVESTRE,

Colonel Commandans les Milices

du Gonvernement de Montréal,

De Montréal, le 19 Ayril 1779,




